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Communiqué pour la presse
Les organisations concernées entreprennent des pas sur la voie 
d’une navigation écologiquement bénéfique

La direction de la de la Commission du Danube (CD), de la Commission internationale pour le bassin de la Save (CIBS), de la Commission internationale pour la protection du Danube (CIPD), de la Commission européenne, des structures et d’établissements publics du bassin danubien en charge des questions de la navigation, de la protection de l’environnement et du développement durable, ainsi que des représentants d’organisations non gouvernementales se sont réunis à l’occasion de la 2e séance consacrée au « Suivi de l’adoption de la Déclaration commune sur les directives relatives au développement de la navigation et à la protection environnementale dans le bassin du Danube (Déclaration commune) », tenue à Zagreb, les 9 et 10 mars 2010.

Lors de la séance a été présentée la poursuite de travaux communs visant la mise en œuvre de la Déclaration commune constituant le résultat d’un processus interdisciplinaire initiée par la CD siégeant à Budapest, la CIBS siégeant à Zagreb et la CIPD siégeant à Vienne. Suite à ces faits, ont été présentés une plate-forme pour l’examen des projets en cours dans le domaine du développement de la navigation sur le Danube et la Save, un projet final de Manuel pour la planification intégrée des projets dans le domaine du transport en navigation intérieure (TNI), les futures perspectives européennes du TNI et, par conséquent, les avantages y découlant pour la Déclaration commune. Les organisations concernées s’y étant rassemblées renforcent les liens intersectoriels et la coopération en matière de transport, procèdent à un échange d’informations au sujet des goulets d’étranglement à des niveaux national et international ainsi qu’au sujet des bonnes pratiques et de l’expérience actuelles dans le domaine de la navigation intérieure et de la protection de l’environnement.
« Pour développer la voie navigable danubienne, il est nécessaire d’élaborer de projets d’ingénierie sérieux, exigeant d’investissements importants et un rassemblement des ressources assignées par les Etats du bassin du Danube. Dans le cadre de ces projets, la partie la plus importante est attribuée aux questions traitant de la protection de l’environnement, notamment en ce qui concerne le caractère transfrontalier du fleuve », relève M. Pyotr Souvorov, au nom du Président de la Commission du Danube.


« La Déclaration commune constitue un support additionnel des engagements assumés par les Parties à l’Accord cadre relatif au bassin de la Save en ce qui concerne la réalisation d’une approche complexe dans la gestion des ressources en eau en harmonisant le développement de la navigation, la protection des ressources en eau et des systèmes aquatiques dans le bassin de la Save », soutient M. Dejan Komatina, Secrétaire de la CIBS.


Les parties entendent réitérer des rencontres des représentants de diverses organisations concernées du bassin du Danube afin de contribuer à une approche interdisciplinaire dans le domaine d’un développement écologiquement durable de la navigation intérieure au niveau de l’ensemble du bassin. Ceci comprend l’exploitation et la modernisation de l’infrastructure existante et la conception d’une nouvelle infrastructure TNI en observant les exigences en matière de protection de l’environnement.


« La CIPD se réjouit de participer intensément à l’ouverture d’un nouveau chapitre dans le cadre de la coopération entre des secteurs divers s’occupant des questions de la navigation, de la protection de l’environnement et du développement régional dans les Etats du bassin danubien pour adopter de décision concrètes et complexes, visant à améliorer la qualité de la vie de toutes les communautés du bassin », dit M. Mitja Bricelj, Président de la CIPD. « La coopération subrégionale active, réalisée par le biais de l’activité de la Commission internationale pour le bassin de la Save constitue un élément-clé pour une interaction régionale plus active et plus efficiente ».

Il n’y a pas de doute que de telles entreprises bénéficient, à l’avenir aussi, d’un soutien de la part des autorités appropriées dans le bassin danubien tout en faisant accroitre les obligations des Etats du bassin du point de vue d’un développement durable de la navigation intérieure sur le Danube et la Save.

Note pour les éditeurs :
« La Déclaration commune sur les directives relatives au développement de la navigation et à la protection environnementale dans le bassin du Danube » a été initiée le 11 mars 2008 par la CIBS, la CIPD et la CD, à l’issue d’un processus s’étant poursuivi pendant un an et ayant impliqué des représentants de plus de cinquante organisations diverses concernées du bassin du Danube. La Déclaration commune prévoit des directives et des critères pour la planification et la mise en œuvre de projets de transport en navigation intérieure permettant de concilier les intérêts de la navigation et de l’environnement. Les Etats du bassin danubien se sont engagés à appliquer ces principes lors de la planification ultérieure de projets, tout en créant de ce fait une nouvelle base pour un développement durable du transport en navigation intérieure.
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